
Les petites gens n’ont
que de modestes
attentes. De celles qui

ne dépassent guère les
besoins basiques ou ordi-
naires. Rompues à l’absti-
nence et au mieux à la fru-
galité pour survivre tout au
long des jours profanes,
elles sont certainement la
seule catégorie sociale à
cultiver un rapport serein
avec les ramadanesques
privations dictées par la reli-
gion. Et c’est, par consé-
quent, auprès d’elles que
l’on mesure le mieux la vani-
té de cette transition festive
qui, au nom du devoir divin
accompli, met un terme à
une courte saison d’une
solidarité énoncée comme
le complément d’une piété
d’apparence et si peu dis-
crète pour être sincère. Ce
sont donc elles seules qui
savent à quoi s’en tenir sur
cette compétition dans la
charité qui leur est destinée
et, pourtant, ne concernant
qu’une douzième fraction de
l’année.

A l’annonce de l’Aïd, ce
sera  le retour au huis clos
dans ce qu’ont été aupara-
vant les restaurants du

«cœur et de la foi». Et il en
ira de même du droit à un
couffin institutionnel. La
ration de la survie dont
l’Etat croit tirer quelques
mérites en termes de justi-
ce. Renvoyées à la condi-
tion initiale, ces petites
gens-là renouent alors avec
le cynisme et l’indifférence
habituels.

Aussi chaque jour qui se
lève pour elles est annon-
ciateur d’une épreuve de
plus pour assurer la subsis-
tance dans leurs masures.
Comme quoi l’on ne leur
garantit la marmite que pour
la durée d’un mois sanctifié. 

Hormis la période d’un
carême collectif, dont la
vertu principale est d’égali-
ser la «Ouma» par la faim et
la soif, le décret divin de la
solidarité serait donc sans
effet. Ou, tout au moins, son
appréciation serait alors
laissée au libre arbitre de
tout un chacun !

Peu importent les gloses
des «foukaha» sur la valeur
ajoutée des œuvres liées
uniquement à ce mois ; par
contre, il reste surtout le
fait, qu’à hauteur d’homme
tout autant qu’à partir de

l’éthique que prétend incar-
ner la société, la pauvreté et
le dénuement sont insup-
portables à assumer, sur-
tout lorsqu’on ne s’efforce
de les exorciser que par le
recours au sacré.

Séparer le spirituel et le
temporel aurait dû être non
seulement un préalable for-
mel mais aussi une exigen-
ce constante afin de pouvoir
s’attaquer à la plus haute
des iniquités. Hélas en
Algérie, comme d’ailleurs
un peu partout dans les
terres d’Islam, nous
sommes revenus à l’âge
théocratique. 

Une régression en termes
de justice rationnelle qui
substitue à l’effort vers
l’équité, la «consolation»
par l’aumône  et au nom de
la foi.

Autant dire, qu’au jour
d’aujourd’hui, les premières
victimes de la dévotion
apparente de la société sont
paradoxalement les strates
sociales fragiles ! Sujets et
objets de la prédication poli-
tico-religieuse n’ont-elles
pas constitué la masse de
manœuvre des courants
intégristes ? 

Grâce au recours au
populisme de l’entraide
notamment autour des célé-
brations religieuses,
n’étaient-ils pas parvenus à
agréger à leurs mots d’ordre
des cohortes entières de
déclassés ? Leur efficacité
dans ce domaine fut telle
qu’elle inspira le pouvoir qui
se contenta de reconduire
leurs procédés. 

D’ailleurs le couffin de la
honte fut, d’une certaine
manière, institué sur  le
même mode opératoire et
avec les mêmes objectifs
démagogiques. A savoir le
déploiement de la sollicitu-
de à l’ombre des canons de
la foi… ! 

Les conséquences de
cette surenchère, dans
laquelle s’impliqua l’Etat et
de façon maladroite, ont fini
par faire de lui le croupion
du puissant lobby des mos-
quées. 

Depuis une dizaine de
ramadans, l’on constate les
mêmes effets désastreux de
ce mimétisme et dont la
ponctualité se limite exclu-
sivement au rôle de canti-
nier des jours de carêmes.

En définitive, les cabos-

sés de la société ne se font
plus guère d’illusion au
sujet des lendemains de ces
«f’tours». 

Même si elles doivent
subir pour longtemps enco-
re la dure condition d’assis-
tés, elles savent d’expérien-
ce désormais que leur
dépendance matérielle n’est
jamais soluble dans la
prompte générosité des tar-
tufes du Ramadan et moins
encore dans la fausse solli-
citude d’une puissance
publique qui se renie à
chaque nouvelle lune.

B. H.
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MACHINISME AGRICOLE

Des tracteurs américains fabriqués
à Constantine dès 2013

Une société algéro-américaine
pour la fabrication en Algérie de
puissants tracteurs agricoles sous
la marque Massey Ferguson a été
créée jeudi à Alger et entrera en
production dès janvier 2013. 

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir)
- Baptisée Algerian Tractors Company
et implantée à Constantine, cette socié-
té, dont le pacte d’actionnariat et les
statuts ont été signés jeudi dernier,
résulte d’un partenariat entre
l'Entreprise nationale des tracteurs agri-
coles (Etrag) et l'Entreprise de commer-
cialisation de matériel agricole (PMAT)
pour la partie algérienne, et le groupe
industriel AGCO-Ferguson pour la par-
tie américaine. 

Estimé à 14 millions de dollars, le
capital de la société mixte est détenu à
36% par Etrag, à 15% par PMAT et à
49% par AGCO International Holding
BV (AIHBV) qui détiendra le manage-
ment. Opérationnelle dès janvier 2013,
la société produira à ses débuts 500
tracteurs par an d'une puissance allant
de 55 à 160 chevaux, pour atteindre 5
000 véhicules/an au bout de quatre ans.
Une partie des moteurs à eau utilisés
dans la fabrication des tracteurs sera
fournie par l'Entreprise algérienne des
moteurs (EMO), ce qui constitue un pre-
mier taux d'intégration nationale de
30%. 

Selon le ministre de l’Industrie, de la
Pme et de la Promotion de l’investisse-
ment, présent à la cérémonie de signa-
ture, la création de cette société, totali-
sant un investissement de 390 millions
d'euros, contribuera au développement
de la plate-forme d'Etrag à Constantine
et permettra de «doubler le nombre
actuel d'emplois» en quelques années.
Algerian Tractors Company participera,
par ailleurs, au renforcement de la
sous-traitance nationale dans le domai-

ne de la mécanique et à l’augmentation
du taux d'intégration nationale notam-
ment dans les futurs projets de machi-
nisme agricole. 

Et d’autant qu’il s’agit de répondre
aux besoins nationaux en matière de
tracteurs agricoles, évalués à quelque
5 000 unités/an, et pallier le manque de
la production nationale actuelle qui n'ex-
cède pas 2 500 véhicules par an. 

Etrag, dont la capacité de production
atteint les 2 311 unités, fabrique actuel-

lement un seul modèle de tracteur d'une
puissance maximale de 68 chevaux. Ce
partenariat dans ce segment industriel
est le second après celui lancé avec
des sociétés allemandes et émiraties
pour la fabrication de moteurs et de
camions. 

Il s’inscrit dans le cadre du program-
me de modernisation de ce secteur sur
la base d’un appui financier et l’encou-
ragement du partenariat.

C. B.

Le Soir sur Internet : 
http:www.lesoirdalgerie.com

E-mail : info@lesoirdalgerie.com
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